
Résolution de la Commission Exécutive du SNUDI FO 33 

Vendredi 9 février 2024 – Bordeaux 

AG et RIS pour décider et s’organiser en vue du blocage ! 

Faisons entendre nos revendications ! 

La Commission Exécutive du SNUDI FO 33, avec l’Union Départementale 

Force Ouvrière de la Gironde reçue le lundi 29 janvier à la Préfecture, 

revendiquent le retrait de la loi immigration, loi régressive et 

xénophobe ! FO s’oppose à la stigmatisation et à la précarisation des 

familles et travailleurs étrangers. La censure du conseil constitutionnel 

ne peut exonérer la responsabilité de ceux qui font la loi. FO restera 

vigilante et demande l’abrogation totale de la loi immigration. 

La CE du SNUDI FO 33 avec sa fédération la FNEC FP FO réaffirme 

l’exigence du cessez-le-feu immédiat, alors que le massacre en Palestine 

se poursuit. 

Annulation des suppressions de postes ! 

Création des postes nécessaires ! 

Recrutement sous statut ! 
Alors qu’il manque des postes partout, la ministre confirme la 

suppression des 650 postes dans le 1er degré au niveau national, ce qui 

induit la suppression de 17 postes dans notre département. Pourtant, de 

nombreuses classes sont surchargées, il manque des postes de RASED, 

de psychologues scolaires, de remplaçants et 451 élèves en situation de 

handicap attendent une place dans les structures spécialisées !  

La carte scolaire 2024 pour la Gironde s’annonce chaotique ! Dans ses 

priorités, l’académie de Bordeaux veut finaliser le dédoublement des 

classes de GS en REP et permettre la progression de la scolarisation en 

TPS des enfants de 2 ans dans les quartiers prioritaires de la politique de 

la ville. Pour cela, il faut bien récupérer des postes quelque part sachant 

qu’ils doivent en rendre 17 ! La solution est trouvée : supprimer des 

priorités de l’allègement des classes de GS, CP et CE1 à 24 et ainsi 

permettre de gonfler les effectifs afin de récupérer des postes en fermant 

nombre de classes ! Déjà, les collègues nous font remonter leurs 

inquiétudes. Dans la circonscription de Langon, les collègues se 

mobilisent et s’organisent avec les parents d’élèves pour qu’aucune 

fermeture ne se fasse ! Faisons de même sur tout le département ! 

Le SNUDI FO 33 défendra toutes les écoles qui le mandateront lors des 

GT du 5 mars et du CSAD du 12 mars, et exigera la création des postes 

nécessaires d’enseignants, de RASED, de remplaçants, de psy-EN et 

dans les structures spécialisées IME, ITEP… 

Le SNUDI FO 33 rappelle que le ministère a rendu encore 300 millions 

sur son budget 2023 à l’Etat, ce qui porte à 1 milliard le budget rendu 

depuis les mandats de Macron. Nous revendiquons la restitution 

immédiate de ce budget au sein de notre ministère ! 

En Gironde, 216 professeurs contractuels (et seulement 206 

fonctionnaires stagiaires) ont déjà été recrutés dans le 1er degré et une 

enveloppe supplémentaire de 40 contractuels a été commandée au 

ministère. La CE du SNUDI FO 33, exige encore et toujours la création 

immédiate de postes sous statut.  

Contre la territorialisation de l’école :  

rythmes scolaires à 4 jours partout ! 
Le SNUDI FO 33 accompagne les collègues de Bègles, Mérignac, 

Lormont et Cenon pour exiger le retour à 4 jours dès la rentrée 2024. 

La CE du SNUDI FO 33, encourage les collègues à amplifier la 

mobilisation par les motions, les pétitions, les rassemblements comme à 

Bègles mercredi 7 février où une cinquantaine d’enseignants étaient 

présents ! La CE soutiendra les collègues jusqu’à la grève comme sont 

déjà prêts à le faire nombre de collègues concernés ! 

 

Défense du statut et des conditions de travail ! 
La CE du SNUDI FO 33 avec sa fédération la FNEC FP FO demande 

l’abandon du « choc des savoirs » et notamment des groupes de niveau 

en collège qui détériorent les conditions de travail, remet en cause le 

Statut et la liberté pédagogique avec des méthodes et des manuels 

imposés. 

 

Chaos de l’inclusion scolaire systématique : poursuivons les RIS 

pour dresser les revendications ! 
Après le succès de la grève du jeudi 25 janvier, à laquelle plus de 5000 

manifestants sont montés à Paris dont 79 collègues de la Gironde, nos 

revendications sont devenues incontournables ! L’appel FO, FSU, CGT, 

SUD à la grève du 1er février, intègre sur la question de l’Ecole inclusive, 

une plate-forme revendicative quasi-identique à la nôtre. Poursuivons les 

RIS dans les écoles pour dresser le cahier de revendications, pour 

chiffrer les besoins et discuter des moyens pour gagner sur nos 

revendications, dans l’action commune la plus large pour : 

• La défense de l’enseignement spécialisé et adapté ; 

• Le maintien et la création des places nécessaires dans les 

établissements sociaux et médico-sociaux ; 

• Un statut de fonctionnaire et un vrai salaire pour les AESH ; 

• Le retrait de l’acte 2 de l’Ecole inclusive, des PIAL, des PAS, 

des ARE. 

Mobilisons-nous pour les salaires ! 
Le SNUDI FO 33, reprend à son compte l’appréciation de FO Fonction 

Publique : « c’est le moment de se mobiliser pour les salaires ! 

Aujourd’hui les agriculteurs se mobilisent et dénoncent la politique du 

gouvernement parce qu’ils veulent pouvoir vivre de leur travail. Face à 

l’inflation et à la politique de l’austérité imposée par le gouvernement, 

c’est la même exigence que posent tous les salariés, et en particulier les 

agents publics : percevoir une rémunération qui permette de vivre 

dignement. FO Fonction Publique a décidé de déposer un préavis de 

grève pour l’ensemble de la Fonction Publique et invite tous ses 

syndicats à réunir les personnels en assemblée générale ou en heure 

mensuelle d’information pour préparer, à tous les niveaux la mobilisation 

permettant d’aboutir à une véritable augmentation des salaires par tous 

les moyens y compris par la grève. » 

La CE du SNUDI FO 33 réaffirme les revendications urgentes sur les 

salaires : 

• Revalorisation de la valeur du point d’indice à hauteur de l’inflation : 

10% tout de suite et sans contrepartie ! Rattrapage des pertes subies 

depuis 2000 (27,5%) 

• Abandon du PACTE et utilisation de la totalité de l’enveloppe dévolue 

au PACTE pour la revalorisation de tous les personnels sans 

contrepartie. 
 

Pour faire entendre vos revendications,  

adhérez au SNUDI FO ! 
La CE du SNUDI FO 33 encourage tous ceux qui veulent résister, 

revendiquer, reconquérir et qui croient au syndicalisme de terrain à nous 

rejoindre par l’adhésion. 

Adoptée à l’unanimité

 


